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Je serais très reconnaissa~t à votre Excellence de èien

Syrie et du Liban.

vouloir porter ce document à l:.. ,~c:-..:•.d.ssilnce de Messieurs les

Représentants au Conseil de séc-..u·;,·,,<.i.

Veuille3 agréer. ~onsieur le Président. l'assurance de ma

très haute considératicn.

A Son Excellence Hatez Pasha.
Président du Conseil de sécurité.
Hunter College.
New York.

Le Conseil de Sécurité a examiné cette demande à sa trente-

HENRI BeNNET

LETTRE ENVOYEE PAR MONSIEUR L'AMBASSADEUR H, BONNE!' AU

~IDENT DU CONSETI. tE SECURITE, EN JATE DU 30 AVRTI. 1946,

Le 30 avril ~946.

Le RepréJentant de la France au Conseil de Sécurité des Nations Unies.

Monsieur le Président.

J'ai l'honneur de faire parvenir ci-joint à votre Excellence

,une communication de mon C'tOuvernement relative aux résultats des

négociations concernant 11 évacuation d,es troupes Françaises de la

O~cur~~e U'~n5cr~re a 50n orure uu Jour ~a Sl~Uatlon réSU~~an~ ae

l'existence et de l'activité du re'<l"me ..
o ~renqùiste en Espagne afin

qu'elle soit étudiée i3t que soitmt adoptées les mesures prévues

p",r la Charte.

United ~ation&
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Dans sa séance de Londres du. 16 lévrier 1946 sur l'attaire
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2.) En ce qui concerne le Liban, à la suite d'entretiens antr

experts rran~ais et britanniques, des conversations ont eu lieu à

Paris avec le Ministre des Aftaires Etrangères lib?llais qui avait

voulu accepter de se rendre à Pa.ris sur l'invitation du Ministre

artaires étra.ngères trançais à l'issue des débats du Conseil de S·

té afin d'eXMIiner avec lui la nvmière la plus propre à aboutir à.
a,ccord e~re les deux Gouvernements, conformément à la motion du Co

COIIme suite à ces c9nversations et par note du 19 mars, le, .

rapport p~r le Conseil de S~curité, le Commté d'Etat-Major ser~it

l1eme~t ,trançais taisait savoir au Gouvernement libanais qu'il FO

motion n'ait pas eu par lui-même de valeur juridique,

tran~ais avait déclaré aussitôt qu'il se conformerait

la majorité. Afin de tenir cet engagement il a l'honneur de faire

savoir aux membres du Conseil de Sécurité que les négociations ent

prises avec les diftérentes parties intéressées ont âbouti à un ac

dont il voudra bien trouver ci-après l'exposé:

1.) En ce qui concerne la Syrie, le Gouvernement rran~ais et

Gouvernement britannique ont pris conjointement les dispositions n'

saires pour que l'évacuation du territoire syrien soit achevé le 3

acte des déclarations taites par les quatre parties ainsi que par

les autres membres du Conseil; compte que les troupes étrangères

stationnées en Syrie et au Liban seront retirées aussitôt que poss

et que des négociations à cette fin seront entreprises sans délai

les parties; demar.de à celles-ci de le tenir intormé du résultat

négociations .11

Bien que le vote intervenu à la suite de la présentation de

autorisé à ,poursuivre ses travaux conformémemtnaux

dans son rapport •

1946.
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troupes étrangères stationnées en Syrie I>t au Liban, le Conseil de

,sécurité ~vait été, aflPelé à se prononcer sur la motion suivante

sentée par le Délégué des Etats-Unis:
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pour- sa part à aeeorder au Commandement français au Levant le plein

c:oneours des services publics et de l'armée libanaise pour le trans

la garde et. l'embarquement du matériel. Le Gouvel"nemel'1i; fr.ançais

demandait en m~e temps au (',ouvernement libanais de consentir à

la création d'un Eliat-Major commun franco-libanais.

Au cas oa le Gouvernelnent libanais acceptera.it de promettre

aon plein coneours à cet égard, le Gouvernement français faisait

que pour aa part. il était pr~t à réduire les délais précédelllJllent

de la. manière suivante. Le retrait du Liban de l'ensemble des

françaises pourrait ~tre terminé le 31 août 1946. Du 31 août au

31 décembre 1946, le Gouvernement français ne garderait au Liban

qu'un groupe de3Q officiers et d'environ 300 techniciens pour assure

le contrôle et ie transport du m~tériel; le départ de ces derniers

éléments devant avoir lieu le 31 décembre au plus tard. Enfin, pour

répondre au souhait exprimé par le Gouvernel1lent libanais, le Gouve

français a affirmé son désir d'assurer le retrait du gros des troupe

combattantes avant le .30 juin 1946. Le ILinistère des affaires étran

l'es libanais a bien voulu faire savoir au Gouvernement français; le

2l mars, que ces propositions étaient acceptables à son GOuvernement.~

n s.'est engagé d'autre part à assurer au Commandement français la

pleine coopération des services publics et de l'armée libanaise aux

opérations techniques d'embarquement.

Prenant note de ~et accord, les ILinistres des affaires

français et libanais ont procédé. le 23 mars 1946, à un échange de

lettres dont le texte a été publié dans la presse,

aboutissement des négociations recommandées aux parties par la

résolution proposée au Conseil de Sécurité le 19 février.
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